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I3me annee. N° 3. • Mars 1905.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

BIERE, BEROLLE, BASUGES ET ST-PREX

Analyse toponymique du passage du Cartulaire de

Lausanne relatifä la marl de saint Protliais.

La r Chronique des eveques » du Cartulaire de Lausanne

rapporte que saint Prothais, eveque de cette ville, etant mort
dans le Jura, on se mit en mesure de ramener son corps ä

la cite episcopale 1. Dans ce but on lui fit, au pied de la

montagne, un cercueil provisoire qu'on remplaga des qu'on
le put par un autre plus convenable. Les deux endroits ou
l'on s'arreta ä cet effet auraient pris, en souvenir de cette
double circonstance, les noms de Berolle, soit petite biere
{locus qui dicitur Birula quia ibi fuit facta ei quedam parva
bieri quod latine dicitur feretrurn), et de Biere (villa que
dicitur Bieri quia factum fuit ei unum maius feretrurn quod

vulgari dicitur bieri 2). Arrives au bord du lac, dans une
localite appelee ä cette epoque Basuges, maintenant St-Prexa,

1 Saint Prothais occupa le siege episcopal ou au commencement du
vime siecle, ou, plus probablement, vers le milieu du vnme, Cf. Schmitt
et Gremaud : Mem. histor. sur le Lioc. de Lausp. 211 et suiv. (dans
Mentor. Fribann£e 1855).

2 A serrer le sens de p'res, fereirum designe moins le cercueil que la
civiere qui supporte le corps, et biere, a l'origine, avail la meme signification.

3 Saint-Prex (Sanctus-Prothasiusnom de lieu, apparait pour la
premiere fois dans un acte date de la Vime annee de l'empereur Charles-
le-Gros, soit de 886 (Cartul. Laus., p. 275).
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continue le cartulaire (villa que modo dicitur Sanctus-

Prothasius, que tunc dicebatur Basuges), les porteurs renon-

cerent, pour une raison quelconque, ä pousser plus loin. Le

saint, dont le corps avait ete depose dans l'eglise du lieu, y
lut enseveli et on eleva un autel en son honneur sur la place

meme oil il reposait. 1

Ce recit, plus developpe dans l'original, est curieux par
ses details. II presente en outre un interet d'un genre tout
special. C'est la premiere fois probablement qu'on a tente
dans nos regions l'explication de quelques-uns de nos noms
de lieu. Conon d'Estavayer, le redacteur du Cartulaire, est

un precurseur, et ses essais d'etymologie meritent d'etre
salues au passage, malgre la fantaisie et meme la naivete qui
caracterisent les deux premiers d'entre eux.

II n'est guere vraisemblable, en effet, que les noms de

Berolle et de Biere aient eu l'origine que Conon leur
attribue.

Biere, par exemple, est rattache communement, avec

toute apparence de raison, ä un vocable qui a disparu de la

langue et que divers actes nous ont conserve sous les formes

latinisees de beria, bieria, bera, berra, etc. Ce terme — d'origine
probablement germanique, du vieil allemand bar qui a le

sens de denude — servait ä designer une etendue de terrain
inculte et plane, une sorte de lande, un päturage vague. Ce

caractere de terrain plat s'accorde bien avec la situation du

village de Biere. 2

1 Cartul. Laus., p. 28 et 29.
2 Sur Tetymologie de Biere (1188. Biria, Beria; 1211, Bieri) et de

Berolle, Studer: Schweizer Ortsnamen, Zurich, 1896, p. 64 et 67;
Gatschet : Ortsetymologische Forschungen als Beiträge zu eine Toponomastik

der Schweiz, Berne, 1867; p. 69 et 79. Sur la signification de
Bera, Biera, Ducange : Glossarium.

Le nom de notre village de Biere n'est pas isole ; la foret de Fontai-
nebleau, par exemple, 011 une partie de cette foret, portait ancienne-
ment ie nom de foret de Biere, Bierra Sylva (Quicherat : Formation
frangaise des anciens noms de lieux, Paris, 1867, p. 142; Giry : Manuel
de diplomatique, Paris, 1894, p. 406).
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Berolle serait une forme derivee du meme mot obtenue

au moyen du suffixe diminutif olus. 1

Pour ce qui a trait ä Basuges et ä St-Prex le Cartulaire est

plus interessant et merite qu'on s'arrete davantage.

Basuges est, que nous sachions, avec un lieu-dit du canton
de Neuchätel — Basuge pres Bevaix — le seul specimen en
Suisse romande d'un groupe de noms repandus sur toute la

surface de la France et dont la parente est aisement recon-
naissable sous les formes variees qu'ils affectent, Bazeuges

(Haute-Vienne), Bazauges (Charente-Inferieure), Bazoches

(Aisnet, Bazouges, Bazugues, Bazoque, et meme, par la

mutation de l's en r, Baroche. Tous ces noms representent
le latin basilica dont ils proviennent tres regulierement
malgre l'apparence. -

Le sens du mot basilica a passablement varie dans la

suite des temps. A Rome et dans les villes romaines ce

terme s'appliquait ä de vastes bätiments couverts qui ser-
vaient de bourses commerciales, de salles de tribunal, de

salles des pas-perdus, et dont la caracteristique consistait ä

etre disposees de fa^on ä pouvoir recevoir un nombreux

public. Iis etaient done tout designes pour preter leur type
et leur nom aux nombreuses eglises que les chretiens, forces

1 Beria, Beriola, d'oü Bierole ou Beirole Berolle. Comrne verole
(pour vairole), variola, de varius (Littre. Diet.). Comme Glerolle, nom
de lieu, commune de Rivaz (pour Glairolle. Formes latinisees Glerola,
Glerula, Glareola, de glaire, glarea (Ducange), terrain couvert de
gravier, greve (Gatschet : Ortsetymolog. Forschung).

2 Par la chute de la voyelle atone occupant l'avant-derniere place du
ir.ot ; par l'affaiblissement de la gutturale c en une gutturale plus douce,
ch ou g • par la reduction de it en £//, ou, an... comme cheveu, de capil-
lus, fougere, de flicaria, etc Pour les noms du type basilica, Houze :
Ftude sur la signification des noms de lieu.x en France, Paris, 1864, p.
53-55. Pour l'etymologie de Basoche et des noms de lieux issus de basilica,

Brächet : Diet. etymol. de la langue fraugaise, Paris, s. d. Pour le
sens, dont nous allons nous occuper, du mot basilica au moyen age.
Ducange : Glossar.

Gatschet : Ortsetymolog, horschung., p. 205. propose pour Basuges
I'insoutenable etymologie Bassus Vicus. Dans un ouvrage subsequent :

Fromenade sur les bords du lac I.eman, Berne, 1867, il se range a l'ety-
mologie Basilica.



— 68 —

jusqu'alors de pratiquer leur culte d'une maniere plus ou
moins occulte, se häterent d'elever de toutes parts, lorsque
la conversion de Constantin (commencement du ive siecle)
rendit leur religion preponderante.

Le mot basilique est reste dans la terminologie chre-

tienne, mais de nos jours il ne s'applique plus qu'ä certaines

eglises remarquables par leur grandeur ou leur importance,
la basilique de St-Pierre de Rome par exemple. Au moyen
age, au contraire, basilica parait avoir designe des eglises
secondaires ; les cathedrales et les eglises paroissiales etaient
dites ecclesise. On a discute sur la portee exacte du terme
basilica, nous ne retiendrons ici qu'un sens special qui
semble assure, celui d'eglise, de chapelle, peut-etre meme

par une deviation finale, de simple monument funeraire
eleve sur la tombe ou contenant la tombe d'un personnage
important b Le Bazoches du departement de l'Aisne que
nous citions plus haut (dans les actes Basilica, Basolca, puis
Basochia) tire son nom d'un oratoire construit sur l'empla-
cement de la sepulture des saints Rufin et Severe. 2

Le Cartulaire pose en fait que St-Prex a porte d'abord le

nom de Basuges et qu'il a pris son nom actuel apres l'ense-

velissement de saint Prothais dans l'eglise de cette localite. II
etablit manifestement un rapport de cause ä effet entre ce

1 Un article de la Loi salique precise cette signification de construction
elevee sur une sepulture et sur la sepulture d'un personnage de

premier ordre. Ce dernier point resulte de la difference de composition.
Loi salique, texte III de Pardessus (VIIe sieclej, titre LV, de corporibus
expoliatis.

« 2. — Si quis tumulum super hominem mortuum expoliaverit, solidos
XV, culpabilis judicetur.

« 6. — Si quis basilicas — ou dans d'autres manuscrits basilicam —
expoliaverit desuper hominem mortuum, solidos XXX, culpabilis
judicetur. »

Les textes anterieurs I et II ne contiennent pas ce sixieme article.
Le dernier texte, V® (Lex emandata..., redaction mise a jour et ramenee
ä une meilleure latinite faite par ordre de Charlemagne, 768), titre LVII,
7, remplace basilica par « domum in modum basilicae factum. »

Pour la Loi salique et ses diverses redaction's, Pardessus: La Loi
salique, etc., Paris, 1843 (P* 35 et 3^5 io7 et Io^5 257-> 315-» etc.).

2 Houze, p. 53.
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dernier evenement et le changement de nom qu'il croit

pouvoir constater. Cette troisieme explication de nom n'a

pas les invraisemblances des deux precedentes, en realite
eile est aussi peu certaine.

On ne possede en effet aucun document quelconque pour
appuyer le recit du Cartuläire, rien ne prouve, dans ces

conditions, que celui-ci ne soit pas legendaire de tous points,
comme le sont certains details que nous avons elimines l.

Rien ne prouve, par consequent, que saint Prothais ait reelle-

ment ete enterre ä St-Prex, ni que cette localite ait tire son

nom de cette circonstance. L'inverse meme est possible, et

ce serait alors le nom de la localite qui aurait suggere cette

partie de la legende. Enfin, il faut tenir compte qu'on
connait encore deux autres saints du nom de Prothais qu'on
a pu choisir pour patrons de St-Prex, Prothais, martyrise ä

Milan, au i" siecle, en meme temps que Gervais, son frere,

et Prothais, eveque de Milan, mort en 352. 2

Le seul indice d'authenticite qu'on puisse me'ttre en avant
resulte d'un point du recit meme, de ce nom de Bazuges

que St-Prex aurait porte.
Cette derniere circonstance parait presenter un caractere

de certitude marque ; on congoit difficilement en effet,

meme dans le cas d'une pure legende, comment ce nom
Basuges aurait pu s'introduire dans le recit s'il n'avait effec-

tivement ete applique ä St-Prex ä un moment donne.
Dans ces conditions on est facilement amene ä etablir un

rapprochement entre ce sens particulier qu'avait le mot
basilica dans le haut moyen äge et que nous avons signale,
celui d'edifice religieux eleve sur ou contenant la tombe

1 Par exemple, le fait que les porteurs renoncerent ä aller plus loin
que St-Prex parce que, lorsqu'ils voulurent reprendre le corps, celui-ci
devint si lourd qu'il leur fut impossible de le soulever.

2 Giry : Tr. de diplom., Liste des principaux saints^ p. 276 et suiv.
Pour St-Gervais et St-Prothais JaqueS de Voragine : I>a legende doree,
Cedit. G. B., Paris, 1854, t, I, p. 286J ; Guillot : I.e Temple de St-Gervais
a Geneve, Geneve, 1903, p. 1 et suiv.
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d'un personnage important, et le fait relate par le Cartulaire,
la sepulture d'un eveque de Lausanne dans l'eglise de St-Prex.

Evidemment il peut s'agir ici d'une simple coincidence,

cependant une hypothese se presente, tres seduisante, et,

sans vouloir lui attribuer une trop grande portee, qui
rendrait compte ä la fois et de ce nom de Basuges et de

celui de St-Prex.

Le nom de basilique de saint Prothais, basilica Sancti Pro-

thasii, basuges de St-Prex, aurait ete donne ä l'eglise de

St-Prex ä la suite de l'ensevelissement du saint dans l'eglise
de cette localite, ensevelissement qui aurait bien reellement

eu lieu, et de lä aurait passe au village, remplaqant un nom

plus ancien qui reste inconnu, puis se serait reduit ä St-Prex

seul, comme ont fait tous les noms de lieu formes du nom
d'un saint et qui necessairement ont commence par etre
des noms composes, paroisse de, eglise de..., etc. On remar-

quera que l'eglise elle-meme, qui etait dediee ä la Vierge-
Marie n'avait pas change de vocable ; le nom de Basuges,

etc., s'il a existe, n'etait qu'une appellation populaire, mais

qui dans l'usage avait supplante 1'autre. 1

Le recit du Cartulaire par lequel, au moment de la mort
de saint Prothais, St-Prex s'appelait dejä Bazuges, n'est pas
une objection insurmontable. Au xme siecle, ä l'epoque oh

Conon d'Estavayer ecrivait, la reduction de Basuges de

St-Prex en St-Prex etait dejä effectuee, on gardait le

souvenir vague de Basuges comme d'une appellation ancienne

et par une pente naturelle, toute notion d'un nom primitif
compose s'etant effacee, on le reculait dans le passe pom-
en faire le predecesseur du nom existant.

Du reste, toute question de preuve, interne ou externe, directe

1 « In ecclesia que dedicata erat in honore beate Marie ». dit le recit
du Cartulaire, et ce vocable persiste, comme en temoigne le sommaire
de l'acte de donation fait par Reginold au Chapitre (fin du IX# siecleJ :

Donatio quam fecit Reginoldus Sancte-Marie de Sancto-Prothasio (Car-
tul. Laus., p. 275).
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ou indirecte, mise de cote, le fait memedel'ensevelissement
de Prothais ä St-Prex ne presente rien que de vraisemblable.

En effet St-Prex, nom de lieu, vient incontestablement de

saint Prothais, nom de personne.
D'autre part il n'est pas probable qu'il s'agisse en l'espece

de saint Prothais, eveque de Milan. Quelle raison aurait motive
le choix de ce saint tres peu connu et reste tout local

II n'est pas probable non plus qu'il faille s'arreter ä

saint Prothais martyr. Celui-ciest plus connu que le precedent,
mais on ne le separe guere de son frere, Gervais. St-Augustin
cite, par exemple, une eglise des environs de Reggio qui
etait placee sous leur double vocable Les noms de lieu

qui derivent du nom de ce saint seul sont du reste tres

rares, si meme il en existe. Le Dictionnaire des Postes

frangaises n'en fournit aucun exemple, une seule localite,
dite St-Pre, pourrait lui etre rattachee, encore represente-
t-elle peut-6tre Sanctus Priscus ou Sanctus Prsejectus. 2

Reste done saint Prothais, eveque de Lausanne. Mais pour
que le nom d'une localite ait pu provenir de celui de ce

personnage, encore a-t-il fallu une circonstance determi-
nante. Pourquoi pas alors, aussi bien et mieux que toute
autre, la circonstance, en definitive tres plausible, qui nous
est indiquee par le Cartulaire Les preuves positives man-

quent ä la verite, mais les negatives font, si possible, encore
plus completement defaut.

Les auteurs qui inclinent ä revoquer en doute cette partie
du recit du Cartulaire, ou ce recit tout entier 8, ä cause de

l'absence de confirmation, nous paraissent ne pas avoir tenu
un süffisant compte de cet aspect de la question.

Juillet 1904. E.-L. Burnet.

1 Legende doree, I, p. 287.
2 Giry : Liste des principaux saints.
3 M. Du Mont, par exemple (Ruchat : Abrege de t'hist. eccles. du Pays

de Vaud, accrue... de notes de M. Du Mont, bibliotb. de la Biblioth.
cant, de Laus., Lausanne, 1858, note V, p. 130); MM. Martignier et De
Crousaz : L ict. hist, du canton de Vaud, art. St-Prex.
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